
Inspection du travail, contentieux, paie : pourquoi le décompte 
du temps de travail est devenu un vrai sujet de preuve ?

POURQUOI CE SUIVI

EST-IL INDISPENSABLE ?

Le suivi du temps de travail ne relève pas seulement de la paie ou de l’organisation 
interne. C’est aussi une obligation de l’employeur, qui doit être en mesure de 
décompter le temps de travail de ses salariés et de produire des éléments fiables en 
cas de contrôle ou de litige. 

Lorsque tous les salariés d’un service ou d’un atelier ne travaillent pas selon le 
même horaire collectif, l’employeur doit établir les documents nécessaires 
au décompte de la durée du travail, des repos compensateurs acquis et 
de leur prise effective. 

En pratique, un suivi imprécis peut fragiliser l’entreprise sur plusieurs 
sujets à la fois : respect des pauses, repos quotidien et hebdomadaire, 
durées maximales de travail, paiement des heures supplémentaires, mais aussi 
capacité à répondre à une demande de l’inspection du travail.

Le décompte du temps de travail permet d’abord de vérifier que les règles de base en matière de durée du travail sont respectées.

PAUSE 

Dès 6 heures de travail, le salarié 
doit bénéficier d’une pause 

minimale de 20 minutes 
consécutives. 

REPOS

L’employeur doit pouvoir vérifier le respect :

• du repos quotidien de 11 heures consécutives ; 

• du repos hebdomadaire de 35 heures consécutives 
en principe. 

DURÉES MAXIMALES

Sauf dérogation, le temps de travail ne peut en 
principe pas dépasser : 

• 10 heures par jour ; 
• 48 heures sur une semaine ; 
• 44 heures en moyenne sur 12 semaines 
consécutives.



NOTRE 

ACCOMPAGNEMENT

UN ENJEU CENTRAL POUR 

LES HEURES SUPPLÉMENTAIRES
Le décompte du temps de travail est également essentiel pour justifier le 
paiement, ou l’absence de paiement, des heures supplémentaires.

En cas de contentieux, le salarié doit présenter des éléments 
suffisamment précis sur les heures qu’il estime avoir accomplies, mais 
l’employeur doit ensuite répondre en produisant ses propres éléments 
sur les horaires réellement effectués. 

Autrement dit, un bon décompte ne sert pas uniquement à “compter 
les heures” : il sert aussi à sécuriser la preuve, à fiabiliser la paie et à 
limiter le risque de rappel d’heures supplémentaires.

LES POINTS DE VIGILANCE 

LES PLUS FRÉQUENTS
Dans beaucoup d’entreprises, les difficultés ne viennent pas d’une absence 
totale d’organisation, mais d’un suivi trop approximatif :

• Plannings non mis à jour, 
• Feuilles d’heures renseignées à posteriori, 
• Pauses non tracées, 
• Heures supplémentaires non validées mais pourtant réalisées, 
• Écarts entre les horaires théoriques et les horaires réellement accomplis. 

Le bon réflexe consiste donc à raisonner non seulement en termes 
d’organisation, mais aussi en termes de traçabilité et de preuve. 

L’enjeu n’est pas seulement de savoir qui travaille quand, mais de pouvoir 

le démontrer clairement, de manière cohérente et exploitable. 

Biz RH peut vous accompagner pour :

Auditer vos 
pratiques de suivi 

du temps de travail.

Sécuriser vos règles 
internes sur les horaires, 
pauses, repos et heures 

supplémentaires.

Fiabiliser vos circuits 
de validation 
managériale .

Aligner vos 
pratiques RH, paie et 

droit du travail.

UN VRAI SUJET EN CAS DE 

CONTRÔLE DE L’INSPECTION 
DU TRAVAIL

Le sujet est d’autant plus sensible que l’inspection 
du travail peut demander la communication des 
documents permettant de comptabiliser le temps 
de travail accompli par chaque salarié. 
L’employeur doit donc être en mesure de 
présenter des décomptes exploitables, à jour et 
cohérents avec l’organisation réellement mise 
en œuvre dans l’entreprise. 

En pratique, un contrôle peut mettre en évidence 
plusieurs difficultés : absence de décompte 
individuel, incohérences entre planning et paie, 
impossibilité de vérifier les pauses réellement 
prises, ou encore dépassements d’horaires non 
suivis. 

Au-delà du risque de discussion sur les heures 
supplémentaires, cela peut aussi exposer 
l’employeur à des observations, mises en demeure 
ou sanctions liées au non-respect des règles sur la 
durée du travail et à l’absence de documents de 
contrôle suffisamment fiables.

Mettre en place un SIRH ou un outil 
de gestion des temps, afin de 

disposer d’un suivi plus fiable, plus 
traçable et plus facilement 

exploitable en cas de contrôle de 
l’inspection du travail ou de 

contestation d’un salarié.

Objectif : disposer d’un dispositif réellement sécurisé, à la fois utile pour piloter l’activité au quotidien et 
solide en cas de contrôle ou de litige.


